
Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

Arrêté n°  DREAL-DBMC-2022-         -001 du 1er avril 2022

  LA PRÉFÈTE DU GARD
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE
 

Vu le code de l’environnement ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles et le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour son
application ;

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié relatif aux conditions de demande et d'instruction des
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08 de la préfète du GARD en date du 8 mars 2021, donnant
délégation de signature à M. Patrick BERG, directeur régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement d’Occitanie ;

Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 2021 portant sub-délégation de signature de M. Patrick BERG,
directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement d’Occitanie aux
agents de la DREAL Occitanie ;

Vu l'arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et
les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 6 janvier 2020 fixant la liste des espèces animales et végétales à la protection
desquelles il ne peut être dérogé qu’après avis du conseil national de la protection de la
nature ; 

Vu la demande du Syndicat des Riziculteurs de France et Filière, ci-après dénommé < le SRFF =,
en date du 15 décembre 2021, portant sur l’autorisation d’effaroucher le Flamant rose afin de
préserver la récolte de riz des prédations dues à la fréquentation des rizières par cette
espèce dans les communes de Camargue Gardoise ;

Vu le bilan des actions d’effarouchement menées et des dégâts subis en 2021 présenté par le
SRFF et le Parc Naturel Régional de Camargue, ci-après dénommé < le PNRC = faisant état
d’une surface rizicole déclarée sinistrée de 146 hectares dans le Gard et les Bouches du
Rhône ;

Vu le Comité de suivi de la problématique causée par la fréquentation des rizières Camarguaises
par le Flamant rose créé par l’arrêté préfectoral du préfet des Bouches-du-Rhône
n° 13-2016-05-04-005 du 4 mai 2016, ci-après dénommé < le CSFR = ;

Vu le plan de gestion 2021-2023 < pour une diminution de vulnérabilité des rizières face aux
flamants roses en Camargue = où le CSFR en association avec le parc naturel de Camargue
établit les solutions alternatives à la perturbation du Flamant rose pour limiter les incursions
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et l’attractivité des rizières, notamment la plantation de haies en bordures de parcelles, le
semis à sec ou la mise en eau de zones naturelles en période de levée du riz ;

Vu l'avis favorable du Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement d’Occitanie en date du 18 janvier 2022 ;

Vu l’avis favorable sous conditions de l'expert délégué du Conseil National de la Protection de la
Nature, en date du 26 mars 2022  ;

Vu la consultation publique réalisée sur le site internet de la DREAL Occitanie du 27 février 2022
au 13 mars 2022 ;

Considérant que la demande de dérogation concerne le Flamant rose – Phoenicopterus roseus, et
porte sur la perturbation intentionnelle de spécimens ;

Considérant que les mesures d’effarouchement envisagées par le SRFF visent à prévenir des dégâts
importants occasionnés par les déprédations des flamants roses sur les cultures de riz en
Camargue ;

Considérant l’importance de préserver l’équilibre agro-environnemental des milieux écologiques
remarquables du delta du Rhône et que pour ce faire il n’existe actuellement pas d’autre solution
satisfaisante que l’effarouchement du Flamant rose sur les surfaces rizicoles  ; 

Considérant les mesures pour éviter et réduire les impacts de cet effarouchement sur l’espèce
Flamant rose proposées dans le plan de gestion 2021-2023 pour une diminution de la vulnérabilité
des rizières face aux flamants roses en Camargue ;

Considérant que dans ces conditions, la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de
conservation favorable, des populations de Flamant rose concernées dans leur aire de répartition
naturelle ;

Sur proposition du Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
(DREAL) ; 

ARRÊTE

Article 1  er     

Nature de la dérogation

Le présent arrêté accorde une dérogation à l’interdiction de perturbation intentionnelle du

Flamant rose et fixe les actions et leurs modalités d’application pour pratiquer l’effarouchement de

cette espèce sur le territoire rizicole de Camargue Gardoise, à savoir :

• les modes et moyens classiques visés à l’article 3 aux abords des rizières en culture ;

• les conditions de mise en œuvre de l’expérimentation de l’utilisation du drone pour

effaroucher le Flamant rose par une entreprise qualifiée.

Période de validité

La présente dérogation est accordée du 1er avril 2022 jusqu’au 30 juin 2022.

Article 2 

Bénéficiaires et intervenants, périmètre



1) Le bénéficiaire de la présente autorisation est le SRFF, domicilié au Mas du Sonnailler, n°80 Route

de Gimeaux - VC108 - 13200 ARLES, représenté par son président, monsieur Bertrand MAZEL. 

Le SRFF est seul autorisé à faire pratiquer les actions d’effarouchement du Flamant rose, visées à

l’article 3 du présent arrêté, sur les rizières en culture gérées par ses adhérents Gardois.

2) Le SRFF est également seul autorisé à faire pratiquer, sur le territoire de riziculture géré par ses

adhérents Gardois, par une entreprise qualifiée, l’expérimentation du drone en tant que moyen

d’effarouchement du Flamant rose de façon non vulnérante.

3) Pour la mise en œuvre des moyens d’effarouchement visés à l’article 3 du présent arrêté, les

personnes habilitées à intervenir sont les riziculteurs adhérents au SRFF ou ayants droit (liste jointe

en Annexe 1) ayant un permis de chasse valide. Elles interviennent selon les modalités visées à

l’article 4 du présent arrêté.

Les riziculteurs adhérents du SRFF, listés en Annexe 1, bénéficiaires de la présente autorisation

dérogatoire communiquent au SRFF l’identité des partenaires de leur choix pour les assister dans les

opérations d’effarouchement du Flamant rose cadrées par le présent acte.

Le SRFF communique à son tour l’identité de ces personnes à la DDTM30, Service Environnement

Forêt ainsi qu’à la DREAL Occitanie, Division Biodiversité Méditerranéenne et Continentale.

Le périmètre de la dérogation vise les cultures rizicoles sur les communes suivantes : Aigues-Mortes,

Beaucaire, Bellegarde, Fourques, Nîmes, Saint-Gilles, Saint-Laurent d’Aigouze, Vauvert.

Article 3

Moyens autorisés pour les opérations d’effarouchement du Flamant rose

Les moyens autorisés pour la pratique de l’effarouchement sont :

• les moyens d’émissions sonores (enregistrements sonores ou canons effaroucheurs) ;

• la pyrotechnie d’effarouchement (fusées sifflantes, crépitantes et détonantes) exclusivement

mise en œuvre à partir de pistolets lance-fusées ou fusils de chasse homologués à cet effet ;

• les sources lumineuses (projecteurs, gyrophares, lampes à éclat, fusil-laser) ;

• les armes à tir (fusil de chasse à canon lisse, uniquement balles à blanc) ;

• les épouvantails et leurres, ainsi que les drones volants ou robots dans le cadre d’essais et/ou

expérimentation de ce moyen d’effarouchement sur les zones pilotes.

L’usage d’arme de chasse par tout intervenant dans l’exercice d’effarouchement est conditionné par

la détention du permis de chasser valide.

L’usage d’articles pyrotechniques de divertissement, feux d’artifice et autres feux de Bengale

en poste fixe ou mobile est interdit en tant que moyen d’effarouchement du Flamant rose.

Article 4

Modalités d’exécution des opérations d’effarouchement du Flamant rose



1) Les opérations d’effarouchement sont réalisées de jour comme de nuit à partir des moyens visés à

l’article 3 sous la responsabilité des riziculteurs uniquement aux abords immédiats des parcelles

exploitées en rizicultures ;

2) Dans le cas d’usage de fusils de chasse pour le tir de fusées pyrotechniques, les riziculteurs

et leurs ayants droit éventuels se rendent sur les lieux avec le fusil déchargé, démonté et rangé dans

son étui ;

3) Le port et le transport de munitions de chasse sont rigoureusement interdits au cours des

opérations d’effarouchement.

Article 5

Utilisation expérimentale du drone pour l’effarouchement du Flamant rose

Dès la publication du présent arrêté jusqu’au terme de sa validité, sur l’ensemble de la zone rizicole

de Camargue Gardoise, le bénéficiaire est autorisé à faire procéder à la mise en œuvre

de l’expérimentation de l’usage de drones, par un prestataire qualifié techniquement

et réglementairement, sur la base d’un protocole préalablement validé par le CSFR, conformément

aux termes du présent arrêté, pour l’effarouchement non vulnérant du Flamant rose selon les modes

et moyens suivant :

• moyens acoustiques, pyrotechniques et lumineux non vulnérant visés à l’article 3 ;

• projection de micro-projectiles non vulnérants, biodégradables et non polluants ;

• tous ces moyens pouvant être combinés simultanément.

Le SRFF s’engage à informer par courriel la DDTM 30, la DREAL Occitanie, le service départemental

du Gard de l’Office Français de la Biodiversité et l’ensemble du CSFR, dans un délai de 48 h avant la

réalisation de chacune de ces séances d’essai d’effarouchement par drone.

Article 6

Bilan des opérations d’effarouchement

1) Moyens habituels visés à l’article 3

Les riziculteurs adhérents du SRFF ayant réalisé des opérations d’effarouchement du Flamant rose

durant la campagne 2022 remplissent et retournent au SRFF le formulaire intitulé < Formulaire de

déclaration de lutte contre les incursions des Flamants roses dans les rizières pour la campagne

2022 =. Ce formulaire (joint en Annexe 2) est envoyé par le SRFF à l’ensemble de ses adhérents listés

en Annexe 1.

L’ensemble des formulaires recueillis servira au SRFF pour établir la synthèse des interventions

menées, des moyens humains et matériels déployés ainsi que les localisations et surfaces rizicoles

endommagées.

Cette synthèse devra impérativement être présentée au CSFR et conditionne la reconduction

de la présente dérogation.



2) Moyens mis en œuvre expérimentalement

Le ou les prestataires chargés de la mise en œuvre de l’expérimentation de nouveaux moyens

d’effarouchement du Flamant rose par drone présentent un rapport de leurs travaux devant le CSFR

au plus tard en décembre 2022.

Article   7  

Incidents

Le SRFF est tenu de déclarer aux services de l’Etat mentionnés à l’article 11, dès qu'il en a

connaissance, les accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités

faisant l'objet de la présente dérogation, qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées.

Article 8 

Mesures de contrôle et sanctions

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 3, 4 et 5 du présent arrêté font l’objet de

contrôles par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code

de l’environnement. Ces agents et ceux des services mentionnés à l'article 11 ont libre accès aux

installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet de la présente dérogation, dans les

conditions fixées par le code de l'environnement. Ils peuvent demander communication de toute

pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. Le non-respect du présent arrêté

est puni des sanctions définies à l’article L.415-3 du code de l’environnement.

Article   9   

Autres accords ou autorisations

La présente dérogation ne dispense pas le demandeur de solliciter les autres accords ou
autorisations nécessaires pour l’effarouchement de Flamant rose en Camargue Gardoise

Article   10  

Droits de recours et informations des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent arrêté est notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Gard. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nîmes dans le délai des deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux peut être formé devant le préfet du Gard, ou un recours
hiérarchique devant la ministre de la transition écologique – Direction générale de l’aménagement,
du logement et de la nature – Tour Séquoïa – 92055 La Défense CEDEX. Dans ce cas, le recours



contentieux pourra être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant
deux mois vaut rejet de la demande).

Article 1  1  

Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Régional de l'Environnement de l'Aménagement
et du Logement d’Occitanie, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard, le
Chef du service départemental du Gard de l'Office Français de la Biodiversité, le commandant du
groupement de Gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Fait à Montpellier, le

Pour la Préfète et par délégation

Pour le DREAL Occitanie et par délégation

Le Chef du Département Biodiversité

Frédéric DENTAND

ANNEXES :

- Annexe 1 : Liste des Riziculteurs du Gard bénéficiaires de la dérogation (1 p)

- Annexe 2 : Formulaire de déclaration de lutte contre les incursions des Flamants Roses dans les

rizières pour la campagne 2021 (13 p)
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Annexe 1 de l'arrêté n°

de dérogation à l’interdiction de perturbation intentionnelle du Flamant rose pour pratiquer

l’effarouchement de cette espèce sur le territoire rizicole de Camargue Gardoise

 Liste des Riziculteurs du Gard bénéficiaires de la dérogation (1p)
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Annexe 2 de l'arrêté n°         

de dérogation à l’interdiction de perturbation intentionnelle du Flamant rose pour pratiquer

l’effarouchement de cette espèce sur le territoire rizicole de Camargue Gardoise

Formulaire de déclaration de lutte contre les incursions des Flamants Roses dans les rizières

pour la campagne 2021 (13 p)
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